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UVEK Eidgenössisches Departement für Umwelt, Verkehr, Energie und
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z
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KWO Kraftwerke Oberhasli AG

DETEC Département fédéral de l'environnement, des transports, de l'énergie et
de la communication

OFEV Office fédéral de l'environnement
PLANAT Plate-forme nationale «Dangers naturels»
UNESCO Organisation des Nations unies pour l'education, la science et la culture
SCNAT Académie suisse des sciences naturelles
WEF World Economic Forum
CE Communauté européenne
MétéoSuisse Office fédéral de météorologie et de climatologie
GLAMOS Réseau de relevés glaciologiques
KWO Forces motrices de l'Oberhasli SA (Kraftwerke Oberhasli AG)
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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Verkehrspolitik

Si cet accord a reçu un écho presque unanimement positif, certains observateurs ont
néanmoins souligné son point faible: le fait que la Suisse ne puisse pas limiter le
nombre de camions de 28 tonnes, sauf autorisation expresse de la CE. Cela signifie
qu'une quantité illimitée de ce type de camions, dont certains très polluants,
pourraient emprunter le réseau routier helvétique, ce d'autant qu'ils seraient dissuadés
de passer par l'Autriche pour ne pas gaspiller leurs points écologiques. 1

ANDERES
DATUM: 06.11.1991
SERGE TERRIBILINI

Umweltschutz

Naturschutz

Le Conseil fédéral a proposé au parlement, ainsi que l'avaient demandé deux motions
adoptées par les Chambres en 1989, une aide financière destinée aux infrastructures
techniques et touristiques du Musée en plein air de Ballenberg (BE) d'une somme de
CHF 7 millions. Cette institution, dont le but est de sauvegarder et d'entretenir la
construction, l'habitat et la culture des zones rurales, a vu croître de façon importante
le nombre des objets exposés. Le besoin d'installations adéquates a, de la sorte,
dépassé les possibilités de la fondation et l'a poussée à s'endetter. L'aide de la
Confédération serait donc consacrée, d'une part, à rembourser les dettes et, d'autre
part, à poursuivre cette phase de développement. Députés et sénateurs acceptèrent ce
projet à l'unanimité. 2

ANDERES
DATUM: 04.10.1990
SERGE TERRIBILINI

L'attitude conciliante adoptée en 1996 par les cantons de montagne à l'égard de la
Convention alpine a permis une rapide avancée du processus de ratification de cet
accord. Réunis à la fin du mois de mars dans le cadre du groupe de travail paritaire
Confédération-cantons alpins, les représentants des deux parties ont oeuvré
conjointement à la finalisation du message relatif à la convention ainsi qu'à ses cinq
protocoles d'application: "aménagement du territoire et développement durable",
"agriculture de montagne", "protection de la nature et entretien des paysages", "forêts
de montagne" et "tourisme". Après avoir été formellement approuvé par la majorité des
exécutifs des cantons alpins à l'occasion d'une conférence qui se tint en mai à Sarnen
(OW), le message sur la Convention alpine et sur ses protocoles additionnels a été
transmis aux Chambres fédérales au début du mois de septembre. Conformément aux
grands principes énoncés à Arosa (GR) en 1996, ce document mentionne à maintes
reprises la volonté du Conseil fédéral de tenir compte de façon équilibrée tant de la
protection de l'espace alpin que de son exploitation par les populations résidantes lors
de la mise en oeuvre de l'accord. Par ailleurs, le message précise que l'application de la
convention et de ses cinq protocoles sectoriels ne nécessitera la modification d'aucune
loi ou ordonnance en vigueur à l'échelon national, les bases juridiques helvétiques
satisfaisant d'ores et déjà à l'ensemble des exigences imposées par le traité. Enfin, les
autorités fédérales ont tenu à souligner que la ratification de la convention par la Suisse
n'entraînera aucun transfert de compétences entre la Confédération et les cantons
concernés qui, au demeurant, seront responsables de son exécution dans une très
large mesure. Hormis ces considérations d'ordre général en l'absence desquelles les
cantons alpins auraient refusé d'apporter leur soutien à cet accord, le message du
Conseil fédéral rappelle que ce traité vise à conserver de manière durable les multiples
fonctions de l'espace alpin en tant que cadre de vie, espace naturel à protéger et zone
économique. Au vu de la généralité des dispositions consacrées par la convention, cinq
protocoles sectoriels ont été conclus par les parties contractantes dans les domaines
énoncés ci-dessus. Trois protocoles additionnels relatifs aux transports, à la protection
des sols et à l'énergie sont par ailleurs en cours de négociations. 3

ANDERES
DATUM: 11.09.1997
LIONEL EPERON
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Sous la responsabilité de l'Académie suisse des sciences naturelles (ASSN) et de
l'Institut de botanique de l'Université de Bâle, la Suisse coordonnera au niveau mondial
les recherches d'un nouveau réseau de scientifiques qui étudient la diversité
biologique dans les régions de montagne. L'objectif est de mettre sur pied un réseau
planétaire de spécialistes de la richesse biologique en zones de hautes altitudes. 4

ANDERES
DATUM: 12.09.2000
PHILIPPE BERCLAZ

Au mois d'août, Pro Natura a fait savoir son intention de mettre un deuxième Parc
national sur pied pour 2010. L'association a démarré la campagne de promotion en
écrivant à toutes les communes pour les inviter à examiner dans quelle mesure l'idée
pourrait être concrétisée sur leur territoire. Une somme d'un million de francs a été
promise à la région qui contribuera à la réalisation du parc. Les exigences étaient que le
projet s'appuie sur un paysage intact et caractéristique, qu'il soit d'au moins 100 km2
de superficie protégée dont deux tiers de façon rigoureuses et qu'un quart (25km2) soit
situé en dessous de 1800 d'altitude. Le projet devait aussi avoir le soutien de la
population. La campagne de Pro Natura a obtenu un vif succès, plus de 90 communes
sur les 3000 qui ont été consultées ont fait part de leur intérêt soit à accueillir un parc
soit à soutenir sa création. L'association a retenu trois projets: le Haut Val de Bagnes
(VS), Rheinwaldhorn (GR/TI) et Vallemaggia (TI). Cependant comme l'échéance est le 1er
août 2001, d'autres communes pourront présenter ou concrétiser un projet susceptible
d'entrer dans la catégorie des parcs nationaux ou des grandes réserves naturelles. 5

ANDERES
DATUM: 13.12.2000
PHILIPPE BERCLAZ

A la date d’échéance du concours pour la création d’un second Parc national, six
régions se sont présentées comme candidates. Le Cervin (VS), les Muverans (VS/VD) et
le Maderanertal (UR) sont venus s’ajouter aux trois dossiers initiaux. Toutefois pour
connaître les contours clairs du nouveau parc, il faudra attendre la révision de la loi
fédérale sur la protection de la nature, qui jusqu’alors ne pipait mot des parcs
nationaux. C’est elle qui fixera les critères requis. En attendant, les divers promoteurs
ont chacun lancé leur étude de faisabilité. Conformément au projet de loi, le DETEC
prépare également les catégories de parc régional et de domaine sauvage. Ces derniers
existent déjà sous différentes formes dans quelques cantons. 6

ANDERES
DATUM: 20.12.2001
PHILIPPE BERCLAZ

Le Conseil fédéral a adopté la révision de l’ordonnance sur les bas-marais et de celle
sur les sites marécageux, afin d’y inscrire et protéger le bas-marais de Mederlouwenen
et le site marécageux du Grimsel (BE). La limite de la zone protégée de Mederlouwenen
n’a pas été touchée. Situé plus bas que ce dernier, le périmètre du Grimsel a été réduit
de 5%, afin de permettre aux Forces motrices de l’Oberhasli (KWO) d’améliorer et
développer les installations de production d’énergie en hiver. Les KWO prévoient
d’augmenter le volume de stockage du lac en rehaussant le barrage de 23 mètres. La
révision des ordonnances contient également plusieurs petits changements de
périmètres d’autres sites marécageux. 7

ANDERES
DATUM: 25.02.2004
PHILIPPE BERCLAZ

L’UNESCO a décidé d’inscrire les villes de la Chaux-de-Fonds et du Locle (NE) sur la
liste du Patrimoine mondial pour la valeur culturelle de l’urbanisme horloger des deux
villes. Il s’agit du dixième site suisse à obtenir cette reconnaissance internationale. Le
comité du Patrimoine mondial a par contre refusé d’y inscrire l’œuvre de Le Corbusier,
projet transnational proposant de regrouper une trentaine d’œuvres de l’architecte,
disséminées en Allemagne, Argentine, Belgique, France, Japon et Suisse, en une seule
entrée sur la liste de l’UNESCO. L’Office fédéral de la culture a communiqué qu’il
étudiait l’opportunité de réviser ce dossier. Il a par ailleurs annoncé le renoncement à
présenter une demande de reconnaissance de biosphère pour la région du Gothard,
telle que proposée l’année précédente par la Fondation suisse pour le paysage. 8

ANDERES
DATUM: 30.06.2009
NICOLAS FREYMOND

Le val Calanca hébergera le seizième parc naturel régional, mais le premier parc
naturel de Suisse italienne. Le parc s'étendra sur les territoires des communes de
Buseno, de Calanca, de Rossa et partiellement sur la commune de Mesocco. Le projet
de parc a vu le jour suite au rejet de la votation communale sur le parc national Adula.
L'OFEV a déjà octroyé au projet le statut de candidat permettant de développer les
offres et projets dans les domaines du paysage, de la protection de la nature et du
tourisme. Il soutiendra financièrement la création du parc. En parallèle, il a renouvelé le
label du parc naturel régional de Thal et du parc périurbain de Zurich Sihlwald pour une

ANDERES
DATUM: 15.07.2019
DIANE PORCELLANA
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période de dix ans. 9

Naturgefahren

Le glacier du Trift a perdu une partie de sa langue, environ 150'000 mètres cubes de
glace. Avec le réchauffement des températures, la zone de contact entre la glace et la
roche a peu à peu fondu. Sans assise, la glace s'est détachée. Il n'y a eu aucune victime
et les habitants ont pu rejoindre leur domicile quelques heures plus tard. D'après le
Réseau suisse des observations glacières (GLAMOS), le glacier a reculé d'un kilomètre
depuis 1850. 10

ANDERES
DATUM: 10.09.2017
DIANE PORCELLANA

La stratégie «Gestion des risques liés aux dangers naturels», actualisée par la
plateforme nationale PLANAT pour la protection contre les dangers naturels en Suisse, a
été portée à la connaissance du Conseil fédéral. Elle fait suite à la stratégie de 2004
«Sécurité contre les dangers naturels». La stratégie définit comme objectifs la capacité
de résister, de se rétablir et de s'adapter aux risques liés aux dangers naturels. Elle
expose également les priorités et les principes à suivre pour protéger la population, les
biens et la capacité économique de la Suisse contre la menace des forces de la nature.
Elle s'adresse aux acteurs influençant, par leurs activités ou leurs décisions, la gestion
des risques liés aux dangers naturels. 11

ANDERES
DATUM: 05.07.2018
DIANE PORCELLANA

Plusieurs avalanches ou coulées de neige ont marqué les esprits durant l'hiver 2018-
2019. Le 10 janvier 2019, une avalanche de 300 mètres a enseveli plusieurs véhicules et
a pénétré dans le restaurant de l'Hôtel Säntis, dans la station de Schwägalp (AR). Trois
personnes ont été légèrement blessées. Le 15 janvier, les soldats de l'armée suisse
présents à Davos (GR) pour le WEF ont été surpris par une coulée de neige. Déclenchée
volontairement, elle est descendue plus bas que prévu. Les militaires ont pu se réfugier
à temps, il n'y a pas eu de blessé. Un mois plus tard, le 19 février 2019, une avalanche a
fini sa trajectoire sur le domaine skiable de Crans-Montana (VS). Les secours ont réussi
à extraire les personnes ensevelies, mais un jeune patrouilleur français a succombé par
la suite à ses blessures. 12

ANDERES
DATUM: 19.02.2019
DIANE PORCELLANA

Gewässerschutz

L'Office fédéral de l'environnement (OFEV), l'Office fédéral de météorologie et de
climatologie (MétéoSuisse) ainsi que l'Académie suisse des sciences naturelles (SCNAT)
ont signé des accords pour un monitoring des glaciers suisses. Ainsi, la surveillance de
105 glaciers est assurée à long terme. Les données récoltées par le Réseau des
observations glaciaires (GLAMOS) et divers partenaires, permettant de mesurer les
variations de longueur des glaciers, le bilan de masse des glaciers, les changements de
volume, la surface des glaciers, la vitesse d'écoulement des glaces et la température de
la glace seront accessibles sur un portail internet public dédié aux glaciers. Les coûts
annuels estimés pour le monitoring sont de 406'000 francs et seront supportés par les
différents partenaires. 13

ANDERES
DATUM: 26.11.2015
DIANE PORCELLANA

Klimapolitik

Ces dernières années, les Alpes ont connu plusieurs éboulements et écroulements.
Récemment, le village de Bondo a été touché par une coulée de lave torrentielle. Les
zones instables couvrent entre 6 et 8 % de la superficie du pays, elles se trouvent
principalement dans les massifs préalpin et alpin. Pour prévenir les catastrophes y
découlant, la Confédération a lancé, en 2013, 31 projets d'adaptation portant sur la
pénurie d'eau, les dangers naturels, les écosystèmes, le développement des villes,
l'utilisation des terres, le transfert des connaissances et les questions de gouvernance.
Actuellement, le pays compte une douzaine de stations d’alerte pour les laves
torrentielles. Des nouvelles solutions dans la surveillance de versants de montagne sont
testées. Pour réduire les risques liés aux dangers naturels, une gestion intégrée des
risques est privilégiée. Le coût des ouvrages de protection est financé, au niveau
national, à hauteur de 35 à 45%. La Confédération prend en charge à 50% le coût des
données de bases telles que les cartes de dangers. 14

ANDERES
DATUM: 23.08.2017
DIANE PORCELLANA
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Parteien, Verbände und Interessengruppen

Verbände

Natur und Umwelt

Die FDP des Kantons Zürich reichte ihre nationale Volksinitiative für eine Einschränkung
des Verbandsbeschwerderechts ein. Dieser Vorstoss richtet sich in erster Linie gegen
den Verkehrs-Club der Schweiz (VCS), dem von bürgerlichen Politikern insbesondere in
Zürich die Verhinderung von wirtschaftlich wichtigen Grossprojekten wie
Einkaufszentren vorgeworfen worden war. Das Parlament verabschiedete im
Berichtsjahr die Änderungen der Bestimmungen über das Verbandsbeschwerderecht
im Umweltschutz- und im Heimatschutzgesetz. Dabei strich der Nationalrat die von der
kleinen Kammer formulierte Vorschrift, dass die Behörden bei der Wertung der
Umweltverträglichkeitsprüfung (UVP) vorangegangenen Bau- und Planungsbeschlüssen
durch Parlamente oder das Volk explizit Rechnung zu tragen haben; es hätte sich dabei
um ein zentrales Element der Volksinitiative der Zürcher FDP gehandelt. 15

ANDERES
DATUM: 14.09.2006
HANS HIRTER

Der Bundesrat machte im Berichtsjahr eine Kehrtwende und erklärte, dass er die
Volksinitiative der Zürcher FDP für eine Einschränkung des
Verbandsbeschwerderechts unterstütze. Der Ständerat folgte ihm allerdings nicht und
empfahl in der Wintersession dieses Volksbegehren zur Ablehnung. 16

ANDERES
DATUM: 09.06.2007
HANS HIRTER

Ecopop, die „Vereinigung Umwelt und Bevölkerung“, stand 2014 im Zentrum der
politischen Aufmerksamkeit. Mit ihrer Initiative, welche eine Zuwanderungsbegrenzung
in Verbindung mit einem Engagement der Schweiz für freiwillige Familienplanung in
Entwicklungsländern verlangte, löste sie heftige Kontroversen aus. Die bereits seit 1971
bestehende Organisation hatte sich erstmals zu einer politischen Handlung von
derartiger Dimension entschieden; ihre bisherigen Tätigkeiten hatten sich auf
Vortragsreihen, Publikationen und das Konzipieren von Wanderausstellungen
beschränkt. Hauptziel von Ecopop ist es, die Problematik des Zusammenhangs zwischen
Umweltbelastung und Bevölkerungsdichte aufzuzeigen, da dies laut Präsident André
Welti für andere Umweltschutzorganisationen ein Tabuthema sei. Nach ihrer heftigen
Niederlage mit nur 25,9% Ja-Anteil an der Urne zeigten sich die Initianten enttäuscht.
Sie bekräftigten aber, ihr Engagement auch künftig fortsetzen zu wollen. Durch die
Abstimmungskampagne habe die Vereinigung starken Zulauf erhalten, man schliesse
daher neue politische Projekte für die Zukunft nicht aus. 17

ANDERES
DATUM: 01.01.2014
JOHANNA KÜNZLER

Der Umweltschützer Franz Weber übergab im September 2014 offiziell die Leitung der
Fondation Franz Weber an seine Tochter Vera. Der inzwischen 87 Jahre alte Aktivist
hatte schon seit Längerem mit gesundheitlichen Problemen zu kämpfen. Vera Weber ist
diplomierte Hotelfachfrau mit ergänzender Ausbildung im Journalismus. In der Stiftung
war sie bereits seit 1999 aktiv, unter anderem als Kampagnenleiterin und Vize-
Präsidentin. Sie will die Organisation im Sinne ihres Vaters weiterführen. Die 1975
gegründete Fondation vermochte auch in den vergangenen Jahren noch ihren Einfluss
in der Politik geltend zu machen. Das meiste Aufsehen erregte sie mit dem Erfolg ihrer
Zweitwohnungsinitiative. 18

ANDERES
DATUM: 23.09.2014
JOHANNA KÜNZLER
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